
Paris, le 4 mai 2008  

COMMUNIQUE

Les sans-papiers qui ont engagé le mouvement le 15 avril sont des

travailleurs.  En  se  mettant  en  grève  sur  leur  lieu  de  travail,  ils  font  la

démonstration de leur rôle et de leur place dans la société. Ils luttent pour les

droits et la dignité de tous les sans-papiers.

Comme  la  CGT  l�a  dit  à  maintes  reprises,  il  n�est  pas  question

d�exposer,  face à la  préfecture,  des non-grévistes tant  que les  dossiers de

ceux qui sont dans le mouvement n�ont pas été résolus positivement.

Depuis  le  vendredi  2  mai,  des  sans-papiers  emmenés  par  la

coordination  des  collectifs  de  sans-papiers  du  75  occupent  la  Bourse  du

travail demandant à la CGT de prendre les dossiers refusés par la préfecture

de police de Paris.  Cette  provocation de la  préfecture a conduit des sans-

papiers  à  se  tromper  de  cible.  La  CGT  regrette  cette  occupation  car  la

véritable cible est Sarkozy, son gouvernement et le patronat. 

Toutefois, la CGT n�envisage pas de faire évacuer les lieux par les

forces de l�ordre, ce qui n�a jamais été dans ses pratiques.

Par ailleurs,  elle alerte les travailleurs sans papiers qui occupent  la

Bourse  du  travail  que  toute  grève  doit  se  faire  dans  l�entreprise,  face  à

l�employeur,  décidée  collectivement,  sous  la  couverture  légale  d�une

organisation syndicale. 

C�est sous la pression des travailleurs sans papiers grévistes que le

gouvernement a fait savoir qu�il donnait des instructions aux préfectures de

la région parisienne pour examiner les 1 000 dossiers déposés. 

C�est en régularisant au plus vite ces travailleurs toujours en grève,

occupant  leur  lieu  de  travail  pour  certains  depuis  le  27  mars,  que  le

gouvernement, à travers les préfectures, doit assumer ses responsabilités et

arrêter  toute forme de provocation tendant  à  opposer  les travailleurs  sans

papiers entre eux.

En organisant et soutenant les grèves de travailleurs sans papiers, la

CGT est pleinement dans son rôle de syndicat.
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